Achat de voiture usagée : les précautions à prendre
La Loi sur la protection du consommateur NE S'APPLIQUE PAS, lors de l'achat d'une voiture d'occasion, lorsque la transaction se fait ENTRE PARTICULIERS. 
Le vendeur et l'acheteur peuvent cependant se protéger contre d'éventuelles surprises en consignant par écrit toutes les conditions de la transaction dans un contrat en bonne et due forme.
Afin de se protéger, l’acheteur a certaines vérifications à faire :

D’abord, si vous donnez un dépôt sur le véhicule assurez vous d’obtenir un reçu.

Vérification au RDPRM : (registre des droits personnels et réels mobiliers)
C’est un service gouvernemental qui pourrait vous éviter bien des soucis.

C’est un registre informatisé public, administré par le ministère de la Justice du Québec.

L’acheteur doit vérifier si le véhicule est libre de dette ou s’il est en garantie d’un prêt. 

La vérification au RDPRM peut se faire de plusieurs façons (Internet, téléphone, courrier, télécopieur ou courriel). http://www.rdprm.gouv.qc.ca
Des frais sont reliés à la vérification, au maximum 11$ pour une vérification complète.

Il est important d’effectuer la vérification à l’aide du numéro d’identification du véhicule (numéro de série) et à l’aide du nom de l’ancien propriétaire car le véhicule peut être enregistré des deux façons.
Vérification au CIPC : (centre d’information de la police canadienne)

Permet de vérifier gratuitement si le véhicule a été volé en entrant le numéro de série du véhicule ou le numéro de plaque.  www.cpic-cipc.ca
Vérification à la SAAQ : (Société d’assurance automobile du Québec)

Permet de vérifier le dossier du véhicule, l’historique de propriété ainsi que son kilométrage. 8$
Enfin, pour officialiser le transfert de propriété du véhicule, le vendeur et l’acheteur doivent se présenter à un bureau de la SAAQ ou chez un mandataire effectuant les immatriculations.

C’est à ce moment que l’acheteur devra payer la taxe de vente de 5% sur le prix de vente réel du véhicule.
Attention au véhicule en provenance d’autres provinces ou USA (odomètres trafiqués)

Historique du véhicule pour l’Amérique du nord :
Site en anglais moyennant des frais d’environ 20$  http://www.autocheck.com/
Recours :

S'adresser à la Division des petites créances de la Cour du Québec pour une réclamation inférieure à 7 000 $ ou à un avocat si le montant est plus élevé.
Beaucoup d’info dans le site de l’OPC : www.opc.gouv.qc.ca
